
 
 
 
Aubervilliers, le 21 Janvier 2010  
  
Sec/AV/SM/02/2010/C/R  
  
A l’attention de Mmes. & MM.  
Les Présidents d’Associations Spécialisées de Race 
des Sociétés Canines Régionales 
des Fédérations Canines Régionales & leurs Associations Affiliées 
membres du Conseil d’Administration de la SCC  
  
Madame la Présidente, 
  
Lors de toutes les expositions nommées « Alliance Cynophile Latine » quelles soient organisées en France, en 
Italie ou en Espagne, 3 CACS sont accordés : 
  

1 CACS Français, 
1 CACS Italien 
1 CACS Espagnol 

  
 le CACS Français qui est décerné compte comme un CACS qui aurait été obtenu en France même s’il a été 
accordé en Italie ou en Espagne.  
  
Ce CACS peut donc être utilisé pour l’homologation du titre de Champion de France de Conformité au Standard. 
  
Je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l’assurance de mes sentiments très distingués. 
  
Le PRESIDENT 
Gérard ARTHUS 
 


